Opur Vos_ AALS AC
pensez Jtélédéclarer

\Nww.te\epac.agricu\ture.gouv.fr

3 rendez-vousS
pour télédéclarer

v Du 7 au 31 janvier 2011 inclus,
télédéclarez VOS demandes d'aide
pour 1a prime aux petits ruminants.
v A partir du 1e"mars 2011,
| télédéclarez votre demande pour |'aide
au développement et au maintien du
cheptel allaitant.
 Du teravrilau 16 mai 2011 inclus,
télédéclarez yotre dossier PAC.

ormations :
[ture.gouv-fr/ telepac

Pour plus d’inf
http:// agricu



